
 

 

 

DELIBERATION du CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 

JEUDI 29 JANVIER 2026 
Nombre de membres : 
Afférents au conseil municipal : 19              En exercice : 17   Date de la convocation : 21 janvier 2026 
Qui ont pris part à la délibération : 13                  Date d’affichage : 2 février 2026 
 

Objet de la délibération :   

14 - Occupation du domaine public parcelles AI0173 et AI0131 
 

Le jeudi 29 janvier 2026 à 20 h 00, le conseil municipal de la Ville de MONTMEDY, régulièrement convoqué, s’est 
réuni en séance ordinaire, au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence 
de Monsieur Pierre LEONARD, Maire. 
 

Présents : M. ADNET Yannick, Mme BON Evelyne, Mme CORVISY Aurore, M. DUMONT Eric, Mme LAUNOIS Sylvie, 

Mme LEBRET Bernadette, M. LECRIQUE Yves, M. LEONARD Pierre, M. LEONARD Claude, M. LEROY Michel, M. 

MATHIEU Jérôme, M. PIERRE Bernard  

Procurations : Mme AARNINK-GEMINEL Dominique donne procuration à M. Pierre LEONARD 

Excusés : Mme AARNINK-GEMINEL Dominique 

Absents : Mme BIGOT Carole, Mme FOURRE Mélanie, Mr KIPS laurent, Mme PALMIERI Virginie 

Secrétaire de séance : Mme LEBRET Bernadette 
 

La commune a été sollicitée par M. ALVES, acquéreur l’an passé de la parcelle AI0172 (« maison Fayon »). 
 
Dans le cadre de son projet de démolition / reconstruction en vue d’y implanter un restaurant, le nouveau 
propriétaire demande à la commune la possibilité de prévoir une mise à disposition partielle des parcelles AI0173 
et AI0131, en vue d’y implanter des aménagements en relation avec son activité professionnelle. 
 
Dans tous les cas, il serait demandé de laisser 2 mètres (emprise PMR requise d’1,40 mètre) entre la chaussée et le 
début de la zone mise à disposition ; les aménagements ne devant en aucun cas entraver la visibilité sur la RD643. 
 
Le fond de la parcelle AI0131 devra rester accessible pour la commune. 
 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL, après avoir voté et à l’unanimité : 

 
ACCEPTE qu’une emprise publique soit mise à disposition de M. ALVES sur les parcelles AI0173 et AI0131 ; 
 
AUTORISE le Maire à établir et signer une convention de mise à disposition partielle de ces parcelles ; 
 
CHARGE le Maire d’accomplir toutes formalités en vue de l’exécution de la présente délibération. 

 
 

Acte rendu exécutoire  
après transmission à la sous-préfecture de VERDUN,                
le 30 janvier 2026 et publication ou notification   
le 30 janvier 2026 
 

MONTMEDY, le 30 janvier 2026 
LE MAIRE,        

Pierre LEONARD 

 Pour extrait certifié conforme, 
 
MONTMEDY, le 30 janvier 2026 
LE MAIRE, 
Pierre LEONARD 

 
Signé électroniquement par : Le
maire et président du ccas
Date de signature : 04/02/2026
Qualité : Signature des ACTES par le
maire

Envoyé en préfecture le 04/02/2026

Reçu en préfecture le 09/02/2026

Publié le 

ID : 055-215503517-20260129-DELIB202614-DE


